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mort supplémentaire sur l'application du 
cessez-le-feu au Moyen-Orient . 

Comme suite au rapport intérimaire distribué sous la cote S/110$7/Add.406, 
le chef d'état-major de 1'ONU a soumis un rapport plus détaille sur les incidents 
qui ont eu lieu dans le secteur Israël-Syrie le 14 avril 1974. La teneur en est 
la suivante : 

1. Rapports sur les a@ivit& terrestres : 

a) Patrouille 34 &Oint 2534-2937 (coordonnées appro.&mativeslT, 
p$rouille 35 fioint 2532-2852 (coordonnées approximativesI/ et patrouille 44 
boint 2519-2911 (coordonnées approximatives17 ; Entre 2 h 35X et 4 h 55, entre 
10 h 50 et 11 h entre 12 heures et.13 h 36$ entre 14 h 1 et 14 h 40, entre 20, 
14 h et h et 16 h et 16 h 30 tir dlartillerie les forces 59 15 55 entre 5 par 
israéliennes. Entre 5 h 15 et 5 h entre 11 h 2 et 11 h 35, entre 13 h 33 17, 
et 15 h 7 et entre 15 h 56 et 16 h 8 tir d'artillerie les forces syriennes. par 
Entre 10 h 47 et 11 h entre 14 h 13 et 14 h 30 et entre 15 heures et 15 h 14 10, 
tir de mortier par les forces israéliennes. Entre l0 h 50 et 11 h 15 tir de char 
par les forces isr&liennes. Entre 11 h 10 et 11 h 20, entre 13 h 50 et 14 h 6 
et entre 15 h 11 et 15 h 36 tir de char les forces syriennes. Entre 54 h 42 et par 
15 h $8 et entre 16 h 2 et 16 h 30 tir de mortier par les forces syriennes+ 

b) Patrouille 32 fioint 2345-3054 ( coordonnées appro+mativesl/,, 
patrouille 38 fioint 2395-3040 (coordcknées approximatives)/ et patrouille 41 
fioint 2353-2998 (coordonnées ,approximativesl7. Entre 4 h-40 et 12 h 5$,tt, 
entre 14 h 40 et 15 h 6 tir d'artillerie les forces israéliennes. par 
4 h 40 6 et 14 h 14 h 49 et 15 h 32 et entre et h 15, entre 7 h 53 12, entre 
16 h et h 54 tir d'artillerie les forces syriennes. Entre 4 h 50 et 15 19 par 
5 h 27, entre 7 h 20 et 7 h 45, entre 8 h 42 et 9 h 15, entre 11 ?II 20 et 11 h 22, 
entre 13 h 10 et 13 h 47 et entre 14 h 41 et 15 h 48 tir de roquette par les forces 
syriennes. A 8 h 32 tir d'arme automatique, qui a cessg immédiatement, par les 
forqes israéliennes. 

x Toutes les heures indiquées sont exprimées en Temps universel (TU)* 
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cl Patrouille 31&&1t 2449-2982 (coordonnées approximatives17 et 
patrouille 42 fioint 2431-2961 ( coordonnées approximatives)7: Entre 5 h 1'7 et 
7 h 48, entre 10 h 10 et 10 h 52, entre 11 h 29 et 13 h 34, entre 14 h 42 et 
15 h 18, entre 16 h 19 et 16 h 24 et entre 1.8 h 1 et 20 h 10, tir dvartillerie 
par les forces israéliennes. Entre 10 h 8 et 10 h 39 tir de char par les forces 
israéliennes. Entre 11 11 27 et 11 h 49 et entre 18 h 19 et 20 h 4 tir de mortier 
par les fcrces isra&iennes. Entre 11 h 40 et 11 h 45, entre 14 h 5 et 15 h 38 
et entre 18 h 58 et 19 h 10 tir d'artillerie par les forces syriennes, Tir de 
char par les forces syriennes à 11 h 51 et par les forces israéliennes 3 Il 12 54 
(echange de feux dans le secteur de la patrouille 31); les forces syriennes on% 
cessé le feu à 12 h 14 et les forces israéliennes à 12 h 33. 

d) PO Three boint 2308-2678 (coordonnées approximative$17S PO Four 
/joint 2327-2596)( coordonnées approximatives17 et PO Uniform &Oint 2366-2621 
(coordonnées approximativeslf : Entre 7 h 32 et 8 h 35, entre 9 h 16 et 15 h 2 
et entre 15 h 50 et 16 h 2 tir d'artillerie par les forces syriennes. Entre 
7 h 47 et 9 h 5 tir d'arme automatique par les forces israéliennes. Entre 8 h 25 
et 9 h 20, entre 9 h 57 et 12 h 40 et entre 13 h 30 et 14 h 54 tir dvartillerie 
par les forces israéliennes. Entre 11 h 7 et 11 h 10 et entre 11 h 48 et 11 h 56 
tir de roquette par les forces syriennes. Entre l.5 h 20 et 15 h 35 tir de mortier 
par les forces syriennes. 

4 PO Two boint 2306-2736 (coordonnées approximatives)T, PO Five 
L5oi.n-t 2290 -2787 ( coordonnées approximatives)-r, patrouille 37 boint 2444-2814 
(coordonnees approximativesl7, patrouille 37 boint 2320-2790 (coordonnées 
approximatives)7 et patrouille 43 &Oint 2398-2816 ( coordonnées approximatives- : 
Entre 7 h 54 et 11 h 45 et entre 12 h 14 et 16 h 16 tir d'artillerie par les 
forces syriennes. Entre 8 h 55 et 9 h 18 et entre 10 h 21 et 10 h 30 tir de char 
par les forces israéliennes. Entre 8 h 56 et 9 h 18, entre 10 h 15 et 10 h 50, 
entre 11 h 24 et 11 h 28, entre 12 h 46 et 14 h 14, entre 14 h 32 et 15 h '7 et 
entre 15 h 20 et 16 h 17 tir d'artillerie par les forces israéliennes. Entre 
9 h 35 et 9 h 41, entre 10 h 30 et 11 h 21 et entre 13 h 45 et 14 h 8 tir de char 
par les forces syriennes. Entre 10 h 12 et 11 h 55 tir de mortier par les forces 
israéliennes. Entre 11 h 5 et 11 h 6, entre 12 heures et 12 h 1, entre 12 h 8 et 
12 h 15, entre 12 h 33 et 12 h 35 9 entre 13 h 28 et 13 h 31, entre 14 h 48 et 
14 h 49 et entre 15 h 42 et 15 h 43 tir de roquette par les forces syriennes. 
Entre 11 h 55 et 14 h 8 et entre 15 h 20 et 15 h 51 tir de mortier par les forces 
syriennes. 

f) PO Rome0 -/oint 2294-2459 ( coordonnées approximatives)7 : Entre 10 h 54 
et 12 h 40 et entre 14 h 28 et 14 h 55 tir d'artillerie par les-forces israéliennes. 
Entre 14 h 43 et 15 h 20 tir de mortier par les forces syriennes. 
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4 Patrouille 32 : Entre 5 h 4 et 5 h 15 un avion à r6action non identifi6 
& attaqué 2 la roquette et & la bombe au nord de la position de ia j+?~kroui,ZLe 
(deuX attaques ont été observées), Entre 5 h 40 et 5 h 58 un avion 2 réaction 
non identifié a attaqué à la roquette et à la bombe au nord de la position de 
la Patrouille (huit attaques ont été observées). Entre 6 h 6 et 6 h 10 deux 
adOnS 5 réaction des forces israeliennes, ont été observés d !abord au sud-oucut 
de la position de la patrouille et en dernier lieu au nord-ouest de cette posidion. 
El’ltre 6 h 47 et 7 h 3 un nombre indéterminé d’avions 2 réaction des forces 
israéliennes ont attaqué à la roquette et à la bombe au nord de la position de la 
patrouille (sept attaques ont été obse&es), Entre 7 h 12 et 7 h 13 un avion à 
réaction des forces israéliennes, volant du nord-ouest au sud-est) a été observé 
d’abord au nord-ouest de la position de ILa patrouille et en dernier lieu au 
Sud-est de cette position, Entre 10 h 1.8 et 10 h 21 deux avions 5 réaction des 
forces israéliennes ont attaqué 8. la bombe au nord de la position de la patrouille 
(quatre attaques ont été observées). titre 10 h 31 et 10 h 34 trois aVi.OnS 5 
réaction des forces israéliennes ont attaqué à La roquette et à la bombe au nord 
de la Position de la patrouille (deux attaques ont été observ6es). Entre 10 h 40 et 
10 h 42 un avion ii riSaction des forces israéliennes a attaqué à la bmbe au nord 
de la position de la patrouille (me attaque a ét6 observée). Entre 10 h 49 et 
J.0 h 57 trois avion (3 à r6action des forcez israéliennes ont attaqué & la roquette, 
a la bombe et & la EltrailleuSe au nord de la position de la patrOUill@ (neuf 
attaques ont été observées). Entre 11 h 8 et 11 h 31trois aV?OnS à r&diOn d-SS 

forces israéliennes ont attaqué à la bombe, à la roquette et à la mitrailleuse au 
nord de la position de la patrouille. Entre 11 h 45 et 11 h 50 deux avions 5 
réaction des forces israéliennes, volg-& du sud au nord, virant ensuite à l’ouest puis 
au sud s Ont été observés d’abord au sudlest de la position de la patronille et en 
aernier lieu au sud de cette position. Entre 13 h 5 et 13 h 21 des avions à 
réaction des forces israéliennes ont attaqug & la roquette et 5 La ‘boTAbe au nord-ouest 
ae la position de la patrouille. Entre 13 h 53 et 14 h Ii.7 des avions 8 &aCti.on des 
forces israéliennes ont attaqué à la bombe au nord de la position de la Patrouille, 

b) PO Romeo : Entre f5 h 3 et 6 h 5 un avion à réaction non identifig, volant 
au sud-ouest au nord-ouest, a été observé d’abord au sud-est du PO et en dernier 
lieu au nord-ouest du po. Entre 6 h 24 et 6 h 25 un avion i réaction non identifié, 
volant du sud-sud-est au nord-nord-ouest a été observé d’abord au sud--sud-est du Po 
et en dernier lieu au nord-nord-ouest du PO. Entre 11 h 46 et 11 h 47 un avion à 
réaction non identifié, volant du Sud-sud-est au nord-nord-ouest, a été obServ& 
d’abord au sud-sud-est du PO et en dernier lieu au nord-nord-ouest du pO* 

4 Patrouille 41 : Entre 11 h 47 et 11 h 48 un avion à réaction non identifié, 
volU& du sud au nord puis virant à 1 ‘ouest, a &é observé d'abord à l'est de la 
Position de la patrouille et en dernier lieu au nord de cette position. 

d> Patrouille 42 : Entre 12 h 17 et 12 h 45 un avion à réaCtiOn non identifié 
a attaqué à la bombe au nord-ouest de la position de la patrOtd.lle (deux attaques 
ont été observées), 

/ ..* 
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3. Propositions de cessez-le-feu : 

Un cessez-le-feu a été proposé pour 9 heures. La proposition a 6té accept6e 
par les forces israéliennes avec les conditions habituelles; les forces syriennes 
ont répondu qu’elles ne cesseraient le feu que si les forces israéliennes se 
retiraient du sommet du Mont Hermon, Les tirs se sont poursuivis. Un second 
cessez-le-feu a été proposé pour 15 heures. Les forces israéliennes ont enw~e 
accepté cette proposition avec les conditions habituelles; les forces syriacnaS5+ 
ont indiqué à nouveau les conditions qu’elles avaient déjÈi posées pour cesser 
le feu. Les tirs se sont poursuivis. 

4. Tirs essuyés par les installations de 1’ONU : 

a) PO Four : A 9 h 6 une rafale d'armes individuelles tirée par les 
forces syriennes est pas&e $ moins de J m&res de la plate-,forme d90bservation 
du PO, Aucun dommage corporel ou matériel n’a d-té signalé. 

b) Patrouille 42 : Entre 15 h 44 et 15 h 46 deux projectiles d’artillerie 
tirés par les forces syriennes sont tombés $ moins de 15 m&res de La position 
de la patrouille. Aucun donrmage corporel ou matériel n'a été signale. 

5. Wtres questions : 

Le 14 avril, le chef d’État-major de 190PJUST a donné pour instructions zi 
deux patrouilles de l’O.NJST, l’une du siège de L’ISMAC à Damas et l’w~tre du 
Centre de contrôle de Tibériade de tenter d’atteindre le secteur du sommet du 
Mont Hermon pour y observer la situation. Des dispositions pour le mouvement de 
ces patrouilles ont été prises en consultation avec les parties intéressées et 
Zcs observateurs ont eu pour instructions d'user de prudence dans leur d$lacement, 
Etant donné que les combats se poursuivaient dans le secteur et que X'ONUST n'a pu 
faire appliquer un cessez-le-feu pour les raisons indiquées plus haut au 
paragraphe 3, les patrouilles n'ont pas été en mesure d'atteindre leur objectif. 

-w-m- 


